
Direction  de  la  Démocra t ie ,  des  Citoyen.ne .s  et  des  Territoires
Service  Politique  de  la  Ville

202 3  DDCT  59  Subventions  (13.000  euros)  à  8  associa tions  œuvran t  dans  les
quar t ie r s  populaires  pour  le  soutien  aux  conseils  citoyens

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

Suite  à  la  loi  de  progra m m a t ion  pour  la  ville  et  la  cohésion  sociale  du  21  février
2014  et  la  signa tu r e  du  Contra t  de  ville  parisien  en  mai  2015,  huit  conseils
citoyens  ont  vu  le  jour  dans  les  quar t ie r s  populaires ,  un  par  arrondisse m e n t
concerné .  Composés  d’un  collège  d’associa tions  et  d’acteur s  locaux  et  d’un
collège  d’habitan t . e . s  (tiré.e.s  au  sort  sur  liste  de  la  Caf  ou  volontai re s),  ces
conseils  citoyens  sont  un  levier  impor tan t  pour  favorise r  la  par ticipa t ion  des
habitan t . e . s  et  des  acteurs  locaux  aux  politiques  condui tes  dans  les  quar tie r s
populaire s .  

Ils  visent  à  garan ti r  la  place  des  habitan t . e . s  dans  les  décisions  qui  les  touchen t
à  travers  notam m e n t  leur  participat ion  aux  instances  de  pilotage ,  mais  aussi  à
favorise r  leur  libre  expression  et  à  créer  un  espace  de  projets  et  de
proposi tions .  Ils  contribuen t  ainsi  à  retisse r  des  liens  entre  habitan t . e . s  et
institutions  pour  que  les  politiques  publiques  conduites  réponde n t  mieux  à
leurs  besoins  et  attent e s .  

Les  huit  conseils  citoyens  ont  déjà  pu,  depuis  leur  mise  en  place  en  2016,
prend re  une  part  active  aux  comités  de  pilotage  locaux  et  parisiens  de  la
politique  de  la  ville,  rencont r e r  des  par tenai r e s  du  Contra t  de  ville  et  propose r
des  projets  au  budge t  par ticipat if,  tirant  par ti  de  la  politique  ambitieuse  de  la
Ville  de  Paris  en  matiè re  de  participa t ion  citoyenne.  
Ils  bénéficient ,  depuis  mars  2017,  de  l’appui  de  huit  postes  d’adultes- relais,
cofinancés  par  l’Etat  et  la  Ville  de  Paris,  qui  ont  pour  fonction  l’animation  et
l’accompa gn e m e n t  de  ces  conseils  citoyens.  

Parce  que  ces  conseils  citoyens  ont  vocation  à  être  largem en t  ouver ts  et  à
favorise r  la  par ticipa t ion  de  tous,  leur  travail  de  mobilisation  des  habitan t . e . s
est  essentiel .  La  présen t e  subvention  a  pour  objet  de  finance r  des  actions
mises  en  œuvre  et  accompa gn é e s  par  le  conseil  citoyen,  en  direc tion  des
habitan t . e . s  des  quar t ie r s  populaires ,  pour  :

- Communique r  autour  du  conseil  citoyen  et  mobilise r  les  habitan t . e . s
- Favorise r  le  lien  social  au  sein  des  quar tie r s  

Elle  illustre  ainsi  la  priorité  accordée  par  la  Ville  de  Paris  à  la  participa tion  des
habitan t s  et  son  souci  de  s’appuyer  sur  les  dynamique s  terri toriales  et



citoyennes ,  en  particulie r  dans  les  quar tie r s  populaire s .

Il  vous  est  donc  proposé  d’attr ibue r  ces  subven tions  aux  associa tions
auxquelles  les  conseils  citoyens  ont  choisi  de  s’adosse r  pour  leur
fonctionne m e n t  et  à  l’associa tion  consti tuée  par  le  conseil  citoyen  du  18ème
arrondisse m e n t  :

Assoc i a t i o n  Le  Picou l e t  (11 ème  arrondi s s e m e n t )

L’associa tion  Le  Picoulet  a  pour  but  de  gérer  la  Maison  de  quar tie r  et  le  centre
social  afin  d'en  faire  un  lieu  de  solidari té  et  de  culture  populaire .  A ce  titre ,  elle
mène  une  action  sociale  globale  ayant  pour  principe  de  favoriser  la  mixité,
l'autonomie  et  la  par ticipa t ion  des  personne s  auxquelles  elle  s'adress e ,
principalem e n t  les  habitan t s  du  quar tie r  de  la  Fontaine  au  Roi.  Dans  la
continuité  de  ces  actions,  le  Centre  Social  Le  Picoule t  a  été  choisi  par  le
Conseil  citoyen  du  11 ème  arrondisse m e n t  pour  gére r  sa  subven tion  de  soutien.  

Compte  tenu  de  l’import ance  des  missions  confiées  au  Conseil  citoyen  du  11 ème

et  du  soutien  appor t é  par  l’association  LE  PICOULET,  il vous  est  donc  proposé
d’att ribue r  à  cet te  derniè r e  une  subven tion  d’un  montan t  de  2000  euros.  

Assoc i a t i o n  Rungi s  Brillat  Peupl i er s - ARBP  (13 ème  arrondi s s e m e n t )

L’Associa tion  Rungis  Brillat  Peupliers  (ARBP)  développe  divers  projets  visant  à
souteni r  et  développe r  le  lien  social  dans  les  quar tie r s  du  13 ème  arrondisse m e n t .
Ses  première s  actions  visaient  à  l’accompa g n e m e n t  des  habitan t s  dans  le  cadre
de  la  rest ruc tu r a t ion  de  la  résidenc e  Brillat- Savarin,  avec  en  premier  lieu
l’organisa t ion  de  la  fête  des  associa tions  et  des  habitan t s ,  événeme n t  devenu
depuis  annuel.  Les  projets  qui  ont  suivi  visent  à  ce  que  tous  les  habitan t s
puissen t  exerce r  leur  citoyenne t é ,  à  tous  les  âges  de  la  vie,  dans  des  actions
locales  concrè te s .  Elle  s’occupe  égaleme n t  du  Fonds  de  Participa t ion  des
Habitan t s  depuis  2003.  Dans  la  continuité  de  ces  actions,  l’ARBP  a  été  choisie
par  le  Conseil  citoyen  du  13 ème  arrondisse m e n t  pour  gére r  sa  subvention  de
soutien.  

Compte  tenu  de  l’import ance  des  missions  confiées  au  Conseil  citoyen  du  13 ème

et  du  soutien  appor té  par  l’associa tion  RUNGIS  BRILLAT  PEUPLIERS,  il  vous
est  donc  proposé  d’att ribue r  à  cet te  derniè r e  une  subven tion  d’un  montan t  de
3000  euros.  

Ecout e  Habita t  17  (17 ème  arrondi s s e m e n t )

Créée  en  2009,  l'associa tion  Ecoute  Habita t  17  œuvre  à  la  défense  et  au
respec t  des  droits  des  locatai res ,  ainsi  qu’à  l’animation  du  quar t ie r  par



l’organisa t ion  de  moment s  de  convivialité  (fête  du  jardin  autour  de  deux  jardins
partagé s ,  fête  des  voisins,  visite  pour  les  paren ts  et  leurs  enfants ,  repas  de
Noël…).  Au  plus  près  du  terrain,  elle  est  à  l’écoute  des  habitan t s  pour
améliore r  leur  quotidien  et  faire  remonte r  leurs  difficultés.  

Ecoute  Habita t  17  a  répondu  favorablem e n t  à  la  demande  du  Conseil  Citoyen
du  17 e  de  repren d r e  la  gestion  de  leur  subvention  de  soutien,  mission  qu’elle
avait  déjà  exercée  avant  2020.

Compte  tenu  de  l’import ance  des  missions  confiées  au  Conseil  citoyen  du  17 ème

et  du  soutien  appor t é  par  l’association  ECOUTE  HABITAT  17,  il  vous  est  donc
proposé  d’attr ibue r  à  cet te  derniè r e  une  subvention  d’un  montan t  de  2000
euros.  

Compte  tenu  de  l’import ance  des  missions  confiées  au  Conseil  citoyen  du  17 ème

et  du  soutien  appor t é  par  l’association  Ecoute  Habita t  17,  il  vous  est  donc
proposé  d’attr ibue r  à  cet te  derniè r e  une  subvention  d’un  montan t  de  2000
euros.  

Assoc i a t i o n  de  ges t io n  du  con s e i l  citoye n  du  19e m e  arrondi s s e m e n t  de
Paris  (19 ème  arrondi s s e m e n t )

L’associa tion  de  gestion  du  conseil  citoyen  du  19 e  arrondisse m e n t  de  Paris  a
été  créée  en  mars  2021,  sur  décision  des  membres  dudit  conseil,  avec  pour
objet  de  gérer  les  activités  de  ce  dernie r .  Son  action  se  rat t ache  uniquem e n t  au
conseil  citoyen  du  19 e  arrondisse m e n t .  A ce  titre  l’associa tion  accompli t  les
actes  et  opéra tions  juridiques  afféren t e s ,  décidées  par  le  conseil  citoyen,  sur
ses  instruct ions  et  sous  son  contrôle  :  tenue  des  comptes  de  l’associa tion,
demand e s  de  subven tions  et  aut re s  démarche s  adminis t ra t ives  inhéren t e s  aux
activités  du  conseil  citoyen.  

A l’instar  des  autres  Conseils  citoyens,  le  rôle  du  Conseil  citoyen  du  19 e  est
d’appor t e r  l’exper tise  d’usage  et  l’expression  de  la  parole  des  habitan t s  des
quar t ie r s  populaires  au  sein  des  instances  de  la  politique  de  la  ville.

Compte  tenu  de  l’importa nc e  des  missions  confiées  au  Conseil  citoyen  du  19 ème ,
il  vous  est  donc  proposé  d’attr ibue r  une  subvention  d’un  montan t  de  3000
euros  à  l’ASSOCIATION  DE  GESTION  DU  CONSEIL  CITOYEN  DU  19EME
ARRONDISSEMENT  DE  PARIS.  

Assoc i a t i o n  OPTIMA  (20 ème  arrondi s s e m e n t )

Affiliée  au  réseau  France  Médiation,  OPTIMA  est  une  association  qui  intervien t
au  service  du  lien  social  dans  les  quar tie r s  prioritai re s  par  le  conseil  auprès
des  différen t s  terri toires  (conseil,  diagnos t ic ,  accompa gn e m e n t ,  suivi),  la
formation  à  la  médiat ion,  à  la  prévention  et  à  la  gestion  des  conflits,  la
média tion  sociale  pour  améliore r  le  cadre  de  vie.

Depuis  mars  2017,  OPTIMA  assure  le  portage  des  animateu r s-
accompa g n a t e u r s  des  conseils  citoyens  parisiens ,  ainsi  que  celui  de  leur
référen t  et  de  leur  coordina t e u r .  Ces  animate u r s- accompa gn a t e u r s  soutienne n t



les  conseils  citoyens  parisiens  dans  leurs  missions  et  leur  organisa t ion.  Elle  a
accep té ,  sur  demande  du  conseil  citoyen  du  20 e ,  de  porte r  la  subvention  de
soutien  de  la  Ville  pour  cette  année  2023.

Compte  tenu  de  l’importa nc e  des  missions  confiées  au  Conseil  citoyen  du  20 ème ,
il  vous  est  donc  proposé  d’attr ibue r  une  subvention  d’un  montan t  de  3000
euros  à  l’associa tion  OPTIMA.  

Les  dépens es  correspond a n t e s  à  ces  projets ,  s’élevant  au  total  à  13  000  euros ,
seront  imputées  sur  les  crédits  de  la  Direction  de  la  Démocra t ie  des
Citoyen.ne.s  et  des  Territoires .

Tel  est  l'objet  du  présen t  projet  de  délibéra t ion.

Je  vous  prie  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





                                             

Direction  de  la  Démocra t ie ,  des  Citoyen.ne .s  et  des  Territoires
Service  Politique  de  la  Ville

202 3  DDCT  59  -  Subventions  (13  000  euros)  à  5  associa tions  œuvran t  dans
les  quar tie r s  populaires  pour  le  soutien  aux  conseils  citoyens

Mme  Anne- Claire  BOUX,  rapporte ur e

--------

Le  Cons e i l  de  Paris ,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  son  Article
L2511- 14,

Vu le  contra t  de  Ville  voté  le  16  mars  2015,  et  prorogé  jusqu’en  2023,

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du      ,  par  lequel  Madame  la  Maire  de
Paris  soumet  à  son  approba t ion  les  modalités  d’att r ibution  de  subventions  de
fonctionne m e n t  à  différen t es  associa tions  œuvran t  pour  la  Politique  de  la
Ville.

Vu l’avis  du  Conseil  du  11ème  arrondisse m e n t  de  Paris  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  13ème  arrondisse m e n t  de  Paris  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  17ème  arrondisse m e n t  de  Paris  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  19ème  arrondisse m e n t  de  Paris  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  20ème  arrondisse m e n t  de  Paris  en  date  du

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Anne- Claire  BOUX  au  nom  de  la  5ème
Commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Une  subvention  de  3000  euros  est  accordée  à  l’associa tion   ARBP  -
ASSOCIATION  RUNGIS  BRILLAT  PEUPLIERS  (6381)  pour  le  fonctionne m e n t
du
 «  Conseil  Citoyen  du   13 ème  arrondisse m e n t  »  (2023_07652).  Madam e  la  Maire
de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la  convention  annuelle  en  cours
pour  le  projet  mentionné.

Article  2  :  Une  subvention  de  2000  euros  est  accordée  à  l’ASSOCIATION  DE
GESTION  DU  CONSEIL  CITOYEN  DU  19EME  ARRONDISSEMENT  DE  PARIS



(202355)  pour  le  fonctionne m e n t  du  «  Conseil  citoyen  du  19ème
arrondisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris/QPV  »  (2023_07531).  

Article  3  : Une  subvention  de  2000  euros  est  accordée  à  l’associa tion  ECOUTE
HABITAT  17  AMICALE  DES  LOCATAIRES  BESSIERES  - GARNIER  - BRUNET
-  L.LOUCHEUR  -  FERNAND  -  PELLOUTIER  -  PONT- A-MOUSSON  (11665)
pour  le  fonctionnem e n t  du  «  Conseil  Citoyen  du   17 ème  arrondisse m e n t  »
(2023_08222).

Article  4  :  Une  subvention  de  2000  euros  est  accordée  à  l’associa tion  LE
PICOULET  -  MISSION  POPULAIRE  (8561)  pour  le  fonctionne m e n t  du  «
Conseil  Citoyen  du   11 ème  arrondisse m e n t  »  (2023_07597).  

Article  5  : Une  subvention  de  3000  euros  est  accordée  à  l’associa tion  OPTIMA
(187606)  pour  le  fonctionne m e n t  du  «  Conseil  Citoyen  du  20ème
arrondisse m e n t  »  (2023_07675).  

Article  6  :  Les  dépens es  correspond a n t e s  aux  projets  s’élèvent  au  total  à  13
000  euros  et  seront  imputées  aux  budge ts  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de
Paris  de  l’exercice  2023,  sous  réserve  de  la  décision  de  financem e n t .


